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Article V
Versement des prestations à l'étranger

Sauf dispositions contraires du présent Accord,

(a) les prestations acquises aux termes de la législation d'une Partie

par toute personne visée à l'article III, y compris les prestations
acquises en vertu du présent Accord, ne peuvent subir aucune
réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni

confiscation du seul fait que l'intéressé réside sur le territoire

de l'autre Partie, et elles sont versées sur le territoire de l'autre
Partie; et

(b) toute prestation due en vertu du présent Accord à une

personne qui est ou qui a été soumise à la législation des

Parties, ou aux personnes à charge ou aux survivants de ladite

personne, est également versée sur le territoire d'un état tiers.

TITR il

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPUCABLE

Article VI

1. Sous réserve des dispositions suivantes du présent article,

(a) le travailleur salarié travaillant sur le territoire d'une

Partie n'est assujetti, relativement à ce travail, qu'à la

législation de ladite Partie; et

(b) le travailleur autonome qui réside habituellement sur le

territoire d'une Partie et qui travaille pour son propre

compte sur le territoire de l'autre Partie ou sur le

territoire des deux Parties n'est assujetti, relativement à

ce travail, qu'à la législation de la première Partie.

2. Le travailleur salarié qui est assujetti à la législation d'une Partie

et qui est détaché sur le territoire de l'autre Partie pour y
travailler au service du même employeur ayant une place

d'affaires sur le territoire de la première Partie n'est assujetti,


